
Bulletin d’inscription

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code Postal  . . . . . . . . . . . . . . . . .Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Conditions d’inscription

Nous adresser
• un curriculum vitae détaillé (de préférence dactylographié),
• un curriculum vitae détaillé en anglais (facultatif),
• une photo d’identité (facultatif).
• votre cotisation*
- Personnel officier : pêche (lieutenant, patron et au-dessus) • pont (chef de

quart et au-dessus) 
• machine (Om3 et au-dessus) : 500 francs

- Personnel d’exécution : matelot pêche • matelot commerce • ouvrier méca-
nicien • capacitaire et PPV • personnel ADSG : 300 francs

- Personnel para maritime : 300 francs

* Pour les allocataires du RMI et les bénéficiaires de l’allocation spéciale de
solidarité (Assedic), sur présentation d’une attestation (Caf et Assedic) certi-
fiée conforme en mairie, la cotisation est gratuite.

Vous deviendrez alors membre de l’association. Avec votre accord nous
adresserons vos CV par télécopie aux employeurs potentiels.

Vos engagements

• Nous faire part des offres dont vous pourriez avoir connaissance et suscep-
tibles d’intéresser d’autres adhérents.

• Nous signaler régulièrement votre position (embarquement, congés, disponi-
bilités, arrêt maladie…)

• Nous signaler vos changements de situation (adresse, téléphone, diplô-
me…).

Ceci afin que nous puissions vous joindre rapidement et vous proposer des
emplois adaptés à vos compétences.
La Touline Bretagne et Internationale met à la disposition de ses membres
résidents en région Bretagne des stages d’anglais maritime et général. Pour
les adhérents, candidats aux emplois expatriés ou hors Enim, nous propo-
sons, en partenariat avec Helena Consultants, une couverture sociale (assu-
rance retraite et maladie).

NB : association loi 1901, La Touline Bretagne et Internationale, n’est qu'une
aide à vos recherches d’emploi et n’a pas obligation de résultats. Par consé-
quent, celle-ci ne peut accepter les demandes de remboursement de cotisa-
tions émanant d’adhérents déçus de ne pas avoir trouvé de travail par son
intermédiaire.

LA TOULINE BRETAGNE & INTERNATIONALE
16, rue Jurien de La Gravière

29200 BREST

Tél. 02 98 43 49 38 - Fax 02 98 80 49 53 - 3615 le marin
www.latouline.com

E-mail : latouline@latouline.com • latouline@wanadoo.fr

LA TOULINE BRETAGNE & INTERNATIONALE


